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1198 (XII). Coordination, sur le plan adminis
tratif et budgetaire, de l'action de l'Organi• 
sation des Nations Unies et de celle des 
institutions specialisees 

L' Assemblee generate 

l. Prend acte du rapport du Comjte consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires relatif 
aux budgets d'administration des institutions specia
lisees pour 195815 et de ses rapports speciaux relatifs 
a }'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture16, a !'Organisation mondiale de la sante17 

et a !'Organisation meteorologique mondiale18 ; 

2. Appelle l' attention des institutions specialisees 
sur les comrnentaires et les observations qui figurent 
dans le rapport du Comite consultatif relatif aux budgets 
des institutions specialisees; ainsi que sur les opinions 
exprimees a la Cinquieme Commission !ors de la 
douzieme session de l' Assemblee generate; 

3. Appelle ['attention de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, de !'Orga
nisation mondiale de la sante et de l'Organisation 
meteorologique mondiale sur Jes observations et les 
suggestions qui figurent dans les rapports speciaux du 
Comite consultatif relatifs a ces organisations. 

729eme seance pleniere, 
13 decembre 1957. 

1199 (XII). Rapport annuel du Comite mixte de 
la Caisse commune des pensions du per• 
sonnel des Nations Unies 

L' Assemblee generate 

Prend ac.te du rapport annuel du Comite mixte de 
la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies19. 

729eme seance pleniere, 
13 decembre 1957. 

1200 (XII). Rapport du Comite mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies Sur la quatrieme evalua
tion actuarielle de la Caisse (situation au 
30 septembre 1956) et sur la deuxieme 
revision des tables de base de ·· la Caisse 

L' Assemblee generale 

l. Prend acte du rapport du Comite mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies20 sur la quatrieme evaluation actuarielle de la 
Caisse ( situation au 30 septembre 1956) et sur la 
deuxieme revision des tables de base de la Caisse; 

2. Prend acte des observations que le Comite con
sultatif pour les questions administratives et budge
taires a formulees it ce sujet dans son vingt-troisieme 
rapport21 a I' Assemblee generale ( douzieme session). 

729eme seance pleniere, 
13 decembre 1957. 

15 Jbid., point 48 de l'ordre du jour, document A/3767. 
16 Jbid., document A/3598. 
17 Ibid., document A/3596. 
18 Jbid., document A/3597. 
19 Jbid., do11:;icme session, Supplement No 8 (A/3611 et 

Corr.2). 
20 Ibid., Supplement No 8A (A/3642) 
21 Ibid., douzieme session, Amzexes, point 45 de l'ordre du 

juur, document A/3749. 

1201 (XII). Amendements aux statut11 de la Caisse 
commune des pensions du personnel des 
Nations Unies 

L' Assemblee generale 
Adopte les textes figurant en annexe a la presente 

resolution, qui amendent les statuts de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations Unies et 
entreront en vigueur le ler janvier 1958. 

729eme seance pUniere, 
13 decembre 1957. 

ANNEXE 
l'aragraf'he 4 de l'articlc premier (texte amende) 

On cnten<l par "traitement moyen final" le traitement annuel 
moyen soumis i retenue que le participant a pen;u pendant les 
,inq <lernieres annees de sa periode d'affiliation i la Caisse, 
etant entendu que, si le participant a ete admis a la Caisse 
avant le 3 novembre 1955, le traitement moyen final est le 
traitement moyen soumis a retenue qu'il a perc;u pendant les dix 
dernieres annees de sa periode ·d'afliliation a la Caisse, si le 
traitemcnt moyen ainsi calcule est plus eleve. Si cette periode 
d'affiliation est infcrieure i cinq ans, le traitement moyen final 
est le traitement annuel moyen soumis i retenue qu'il a perc;u 
pendant la duree effective de sa periode d'affiliation. 

Parngraphc 1 de £'article II (texte amende) 
Tout fonctionnaire a temps complet de chaque organisation 

affiliee participe a la Caisse: 
a) S'il entre en fonctions en vertu d'un contrat dont la date 

d'cxpiration n'est pas fixee; 
b) S'il entre en fonctions en vertu d'un contrat de duree 

determinee de cinq ans OU plus ; 
c) Si, apres avoir accompli cinq ans de service, ii restc en 

fonctions en vertu d'un contrat valable pour au moins un 
an encore ou accomplit au mains une nouvelle annee de 
service; 

d) Si !'organisation affiliee certifie que le wntrat de duree 
determinee de l'interesse est considere comme s'appliquant 
a une periode de. stage et doit permettre d' engager l'inte
resse pour une duree non determinee, 

;i condition que le fonctionnaire soit age de mains de 60 ans 
au mc.ment de son admission a la Caisse et que son contrat 
n'exclue pas cette participation. 

Paragrnphe 1 de /'article IV (texte amende) 
Tout partic"ipant qui atteint !'age de 60 ans a droit, a partir 

llu moment ou ii prend sa retraite et jusqu'i son deces, a une 
pension de retraite payable par mensualites, dont le montant 
annucl est egal au cinquante-cinquieme de son traitement moyen 
final multiplie par le nombre d'annees pendant lequel i1 a ete 
affilic a la Caisse, jusqu'a concurrence de trente ans. 

Article V (texte amende) 
Sous reserve des dispositions de l'alinea b du paragraphe 1 

de !'article X et lie !'article XVI, tout participant qui, avant 
d'avoir atteint l'ag-e cle 60 ans, devient, de l'avis du Comite 
mixte, incapable de s'acquitter de ses fonctions par suite d'une 
dcficience physique ou mentale a droit, sous reserve des dis
positions de !'article IX et tant que <lure l'incapacite, a une 
pension d'invalidite payable selon les memes modalites que la 
pension de retraite et egale aux neuf dixiemcs du cinquante
cinquieme de son. traitemcnt moyen final multiplies par le nom
bre d'annees pendant lequel il a ete affilie a la Caisse, jusqu'i 
concurrence de trente ans. Cette pension d'invalidite ne sera 
pas inferieure a la plus faible des deux sommes ci-apres: 

11) Le tiers du traitement moyen final; 
b) Les neuf dixiemes de la pension de retraite a laquelle 

l'interesse aurait eu droit s'il etait reste en service jusqu'a. l'ige 
de 60 ans et si son traitement moyen final etait reste inchange. 

Paragraphe 1 de farticle Vl/ (texte amende) 
Sauf les dispositions de !'article XVI, la veuve d'un partici

pant a droit, sous reserve des dispositions de !'article IX, a 
une pension de veuve egale, sauf dans le cas prevu au para-
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graphc 3 du present article, soit a la moitie de la pension qui 
aurait ete vcrsee au participant si, au moment de son deces, 
ii avait eu droit a une pension d'invalidite, soit, si le participant 
avait atteint !'age de 60 ans, a la moitie de la pension qui lui 
aurait ete versee s'il avait pris sa retraite en vertu de !'article IV 
au moment de son deces. Si la pension de veuve ainsi deter
minee est inferieure a 750 dollars par an, elle est doublee sans 
pouvoir cependant depasser 750 dollars par an. La veuve qui 
sc remarie cesse de bcneficier de cette pension. 

Article XXIX (texte amende) 
Apres avoir pris l'avis d'un ou de plusieurs actuaires quali

fies, le Comite mixte adopte de temps a autre des tables de 
service et des tables de mortalite, et fixe le taux d'interet 
normal applicable a tous les calculs actuariels exiges par le 
fonctionnement de la Caisse. Le taux d'interet normal est de 
2,5 ponr 100 par an jusqu'au 31 decembre 1957; ii sera ensuite 
de 3 pour 100 par an jusqu'a ce quc le Comite mixte en decide 
autremcnt. Une fois au moins par periode de six ans, a compter 
de la creation de la Caisse, le Comite mixte fait proceder, en 
re qui concerne les participants et les beneficiaires, a une etude 
actuarielle de la mortalite, des services et des prestations effec
tivement octroyees; compte tenu des resultats de cette etude, 
ii adopte les tables de mortalite et de service, ainsi que toutes 
autres tables qu'il jugc appropriees. 

( La 111odi/ication du tau:. d'i11teret narmal indiquee d far
ticle XXIX nitrainl' des changements en ce qui ctmcerne le 
Paragraphe 1 de /'article III, le paragraphe S de /'article VII, 
/es paragraphes 1 et 3 de l'articll' X, /'article XI, les para
graphes 1 et 2 de /'article XII et le paragraphe 6 de /'article 
X F /. Jl con-vient, dans chaque cas, de rem.placer "au taux annuel 
de 2,5 pour 100" par "au taux precise a !'article XXIX".) 

Article supplemcntaire B (texte additionnel) 
I. Tout fonctionnaire a temps complet de chaque organisa

tion affi.liee participe a la Caisse en qualite de participant 
associe: 

a) S'il entre en fonctions en vertu d'un contrat d'une duree 
determinee d'un an an moins et de cinq ans au plus; 

b) S'il a accompli une annee de service ininterrompu, 
a condition qu'il ne remplisse pas les conditions requises au 
paragraphe 1 de !'article II pour etre admis a la Caisse en 
qualite de participant, qu'il soit age de moins de 60 ans et que 
son contrat n' ex clue pas sa participation a la Caisse en qualite 
de participant associe. Aux fins du present article, les inter
ruptions de service ne depassant pas trente jours ne sont pas 
considerees comme interrompant la continuite du service. 

2. Le participant associe ccsse de participer a la Caisse lors
qu'il atteint !'age de 60 ans. 

3. Un participant associe peut beneficier de la pension d'in
validite prevue a !'article V; ses survivants peuvent beneficier 
des prestations en cas de deces, prevues aux paragraphes 1, 2, 
3, 4, 6 et 7 de !'article VII, et des pensions d'enfant prevues 
a !'article VITI. II ne peut pas beneficier d'une pension de 
retraite en vertu de !'article IV, ni d'une prestation de depart 
en vertu de !'article X; ses survivants ne peuvent pas beneficier 
de la prestation accordee en cas de deces en vertu du para
graphe 5 de !'article VII. 

4. Chaque organisation affiliee verse mensuellement a la 
Caisse, pour chacun des participants associes, soit une cotisation 
egale a 4,5 pour 100 du traitement mensuel soumis a retenue 
de l'interesse, soit, a concurrence de 6 pour 100 dudit traitement, 
la cotisation que fixe le Comite mixte sur la base des evalua
tions actuarielles de la Caisse. 

5. Lorsque, en vertu de !'article II, un participant associe 
pcut etre admis a la Caisse en qualite de participant, ii a la 
faculte de demander, dans l'annee qui suit sa participation, que 
la duree des sen·ices qu'il a accomplis en qualite de participant 
associe soit comptee clans sa periode d'affiliation; cette vali
dation est acquise dans la mesnre ou ii verse a la Caisse, en une 
ou plusieurs fois, un montant egal a celui des cotisations qu'il 
aurait versees s'il avait ete participant, plus les interets, au 
taux precise a !'article XXIX. L'organisation affiliee designee 
a cet effet, conformement aux arrangements conclus par Jes 
organisations affiliees, verse a la Caisse les sommes dont celle-ci 
a besoin pour faire face aux obligations resultant pour elle de 

l'allongemcnt de la periode d'affiliation, dans la mesure ou ces 
obligations ne sont pas couvertes par les versements des par
ticipants et sous reserve qu'une organisation affiliee n'ait pas 
deja fait le paiement voulu pour la periode consideree. 

6. Toutes les autres dispositions des presents statuts qui 
sont compatibles avec le present article s'appliquent, toutes 
choses egales d'ailleurs, aux participants associes comme aux 
participants. Le Comite mixte arrete les dispositions adminis
tratives necessaires a !'application du present article. 

Article supp/hnentaire C (texte additionnel) 

Aux fins des presents statuts, I' Agence internationale de 
l'energie atomique est consideree comme une institution spe• 
cialisee. 

1202 (XII). Plan des conferences 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 694 (VII) du 20 decembre 

1952, 
Reconnaissant qu'il faut arreter de nouvelles dispo· 

s.itions precises pour l'etablissement du plan des reu· 
nions et conferences de l'Organisation des Nations 
Unies et leur financement, afin de pennettre l'emploi 
le plus rationnel et le plus economique des ressources 
de l'Organisation, 

1. Decide qu'un plan de conferences determine, 
fixant Jes lieux et dates de reunion des organes de 
!'Organisation des Nations Unies, entrera en vigueur 
le ler janvier 1958 pour une periode de cinq ans; 

2. Decide en outre qu'en regle generale Jes reunions 
des organes de l'Organisation se tiendront au siege des 
organes interesses, sous reserve des exceptions ci-apres: 

a) Le Conseil economique et social pourra tenir 
chaque annee sa session ordinaire d'ete a Geneve, et 
aucun autre organe de )'Organisation ne siegera dans 
cette ville pendant la duree de ladite session ; 

b) U ne commission technique du Conseil econo
mique et social au maximum, designee par le Conseil, 
pourra se reunir tous Ies ans a Geneve, en plus de la 
Commission des stupefiants ; dans des circonstances 
exceptionnelles et sur decision du Conseil economique 
et social, prise en consultation avec le Secretaire gene
ral, la Commission des stupefiants pourra se reunir 
a New-York; Jes annees ou il en sera ainsi, une autre 
commission technique pourra, a sa place, se reunir a 
Geneve, a condition qu'il n'y ait pas chevauchement; 

c) Les sessions ordinaires de la Commission econo
mique pour l'Asie et !'Extreme-Orient et de la Com
mission economique pour I' Amerique latine, ainsi que 
les reunions de leurs organes subsidia.ires, pourront se 
tenir en dehors du siege de la commission interessee, 
lorsque celle-ci en aura ainsi decide, sous reserve, dans 
le cas des sessions ordinaires de ces commissions, de 
l'approbation du Conseil economique et social et de 
l' Assemblee generale; 

d) La Commission du droit international tiendra sa 
session annuelle a Geneve, a condition qu'il n'y ait pas 
chevauchement entre cette session et la session d'ete 
du Conseil economique et social; 

e) Tout organe pourra etre convoque hors de son 
siege, dans le cas ou un gouvemement, en l'invitant a 
se reunir sur son territoire, aura accepte de prendre 
a sa charge Jes depenses supplementaires en cause, apres 
consultation avec le Secretaire general quant a leur 
nature et a leur montant probable; 

3. Prie le Secretaire general de presenter a 1' As
semblee generale, chaque annee, un programme de base 


